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Les parcs forestiers 
des Al pes-Marit i mes 

par Pierre-Jacques CARLES * 

La civil isation moderne favorise 
le développement des vil les qui se 
son t  éte n d ues ,  souven t  de  
manière d i ffuse ,  repoussant au  
l o i n  l es  espaces e n  vo i e  d e  
reconst i t u t i o n  nat u re l l e  ap rès 
abandon de l 'activité rurale. 

Ces espaces de plus en plus 
rares ou é lo ignés sont recher­
chés par la popu lat ion citad ine 
motivée par  le besoin inné de 
conse rve r  l e  co ntact avec la  
natu re. 

Ce phénomène est particul ière­
ment marqué sur la Côte d'Azur : 

l 'activité est concentrée - notam­
ment en période estivale - sur 
l 'étro i te frange l i tto rale où les 
espaces verts sont rédu its, pour la 
plupart privés et tous sensibles à 
l ' i ncendie, donc de fréquentation 
dangereuse. 

Conscient de cette évolut ion 
inéluctable, le Conseil général des 
Alpes-Mar i t imes a ins i  que  p l u ­
sieurs communes e t  l ' Etat, ont mis 
sur pied depuis près de vingt ans 
une  po l i t i que  act ive de Parcs 
forest i e rs p ub l i cs ,  gé rés  par  
l 'Office national des forêts. 

QU'EST-CE QU'UN PARC FORESTIER PUBLIC ? 

Un domaine boisé fragi le et vulnérable qui nécessite une pro­
tection réglementaire (Code forestier) et une gestion sylvicole déli­
cate et attentive. 

Un espace perçu comme l ibre et naturel réservé aux activités 
ludiques simples, ouvert à tous, gratu itement. L'équ ipement doit y 
être rustique et discret, mais de qualité et bien entretenu. La capacité 
d'accuei l doit être appréciée au plus juste afin que le Parc ne soit 
pas victime de son succès. 

Des sites remarquables souvent re l iques - fau ne ,  f lore, 
paysage - dans lesquels les usagers et notamment des scolaires 
trouvent une information et un enseignement vivants : expositions, 
sentiers éducatifs, visites guidées, tables d' interprétation . . .  

Un parc forestier public est donc bien d ifférent des parcs de 
loisirs ou d'attraction, des parcs animaliers, des jardins ou d'autres 
activités de plein air plus spécifiques. 

Les parcs forestiers départementaux 
C i nq parcs représentant  

quelques 2.000 ha sont actuel le­
ment ouverts au public et très fré­
quentés par les fami l les notam­
ment en fin de semaine (800.000 
usagers en 1 986) . 

Le Conseil général , assisté de 
l 'Office national des forêts gestion­
naire, en assure la survei l lance, 
l 'équipement et l 'entretien. 

I l  dispose de ces espaces soit 
à la suite d'une politique d'acqui­
sitions et d'équipement en utilisant 

(*) Office national des forêts, 
1 8, avenue Gay, 06000 Nice. 

la taxe sur les espaces verts et 
l 'aide de l ' Etat, poursuivie avec 
tenacité depu is 1 960 ( et qu i  a 
condu i t  l e  Département à être 
actu e l l emen t  p rop r i é ta i re  d e  
900 ha  précieux) soit à l a  su ite 
d'une politique récente - et fruc­
tueuse pour les deux parties -
de conventions passées avec les 
communes qu i  lu i  confient leurs 
forêts communales.' 

Les moyens nécessaires 
Chaque un ité de 500 ha doit 

être di rigée en moyenne par un 
agent  forest i e r  encadrant u n e  

équipe de  6 ouvriers-gardiens soit 
2500 F/haJan en 1 989. 

• Les dépenses en investisse­
ment comprennent les dotations 
en matériel de base (véh icules, 
tracteurs, petit matériel) en équ i­
pement de défense contre les 
i n cend i es ( c i t e r nes ,  bo r nes ,  
pompes, radios, pistes . . .  ) et l 'équi­
pement d'accueil du public ( infor­
mation, sentiers, aires de détente, 
i nstal lat i ons  sport ives ,  expos i ­
tions . . .  ) .  

E l l e s  var i e n t  d e  1 . 0 0 0  à 
1 . 600 F/ha/an mais bénéf ic ient 
des aides des collectivités natio­
nales ou régionales . 

• Les dépenses pour l 'entretien 
(propreté, débroussail lement ani­
ma t i on  . . .  ) son t  l i m i tées à 
850 F/haJan en 1 989. 

Au total ces espaces publ ics 
coûtent environ 4.700 F/haJan au 
Département. Ce prix est à rappro­
cher de celui des parcs urbains 
(souvent mu ltiplié par 1 0) .  

Les Parcs forestiers 
communaux 

De nombreux espaces commu­
naux soumis au Régime Forestier, 
proches du l ittoral ou des agglo­
mérations deviennent des l ieux 
prioritaires d'accuei l du public et 
en même temps le refuge de la 
flore et de la faune. 

Citons principalement l 'Hubac 
Foran de Menton ( 1 1 3  ha) , le Mont 
Boron à Nice (56 ha) , le Grand 
Duc à Mandelieu (92 ha), la forêt 
communale de Grasse (220 ha), le 
Boréon à Saint-Martin Vésubie . . .  

Le u r  éq u i pe men t  actu e l  
souvent plus modeste que celui 
des Parcs Départementaux doit se 
maintenir au niveau de la fréquen­
tation ,  qui ne cesse de croître. 

Le Parc domanial 
de l ' I le Sainte-Marguerite 

Situé en Baie de Cannes, l ' I le 
Sainte-Marguerite est occupée en 
majorité par la Forêt domaniale 
( 1 51 ,64 ha) très fortement fréquen­
tée par un public international . 

La sensibil ité du site nécessite 
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la mise en place de dispositifs de 
protection importants. Des gu ides 
naturalistes animent des sorties 
régu l ières en été . L'entret ien et 
l ' éq u i pe men t  sont  réa l isés en  
liaison avec l a  vi l le de  Cannes et 
le Consei l  général . 

Une gestion dél icate 
confiée à l 'Office national 
des forêts pour conci l ier 
des objectifs antagonistes 

- La protection juridique des 
espaces est assurée grâce à la 
soumission au régime forestier qui 
est automat i quement pr ise en 
compte dans  l es documents 
d'urban isme. E l le constitue un des 
seuls moyens de lutte contre la 
pression foncière. 

- La sauvegarde des équi­
libres biologiques fragi les, souvent 
menacés par les incendies, les 
pollutions et l 'activité même des 
usagers n'est réalisable que grâce 
à un zonage des activités et un 
contrôle de la fréquentation. 

- L�s équ ipements indispen­
sables ,  adaptés au site et au 
renouve l l emen t  rég u l i e r  de  la 
végétation forestière demandent 
des traitements spécifiques que 
l 'Office assure avec ses person­
nels spécialisés. 
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Parc de l 'Estérel (25 ha) 
- Théoule - Mandel ieu -
Plage de l 'Aigui l le et Coll ine du San Peyre : tourisme, promenade. 
P�rc de la Valmasque (427 ha) 
- Mougins - Valbonne -
Nombreux sentiers promenades, sportif ou de découverte de la 

nature. Détente, pique-nique, randonnée. 
Parc de la Brague (921 ha) 
- Biot - Valbonne -
Espace vert de Soph ia-Antipolis avec chemin de découverte, bord 

de rivière, promenade . . .  
Parc de  Vaugrenier ( 101 ha) 

Villeneuve-Loubet -
Le plus ancien et le plus fréquenté : parcours sportifs, sentier édu-

catif, prairies de jeux, pique-nique . . .  
Parc de la Grande Corniche (535 ha) 
- Eze-La Turbie-La Trinité-Nice -
Situé entre Nice et Monaco offre de magnifiques points de vue, 

musée écolog ique, sentier-nature, spéléo, détente sportive . . .  

- Une i nformation pédago­
g ique permet de sens ib i l iser le 
publ ic , scolaire notamment, à la 
richesse et la fragi l ité de la nature. 

Conèlusion : 

Lés Parcs forestiers constituent 
un moyen efficace de protéger 
durablement l 'espace pér i u rbain 

ou littoral tout en y accueil lant le 
public. 

Ces fonctions d' intérêt général 
sont si importantes qu' i l  convient 
dès à présent d'anticiper sur le 
déve loppement  f u t u r  du t i ssu  
u rba in  af i n  de  réserver  l es 
espaces forest i e rs pub l i cs d e  
demain. 

P.-J .C. 

Les efforts consentis par les départements 
pour une meilleure protection contre l'incendie, 
dans la réhabilitation d'un site et pour favoriser 
l'accueil du public en périphérie d'une grande 
ville émergent dans l'exemple de la forêt dépar­
tementale de Marseilleveyre présenté par' 
Jacques Goure. 
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